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attirer l'attention de leurs organes directeurs, pour qu'ils 
examinent la question, sur !'assistance qu'ils apportent aux 
Comores, en faveur desquellcs 1 · Assemblce generale a pric 
le Secretaire general d'executer un programme special 
d'assistance economique, et invite egalement ces organis
mes a rendre compte des rcsultats de leur assistance et de 
leurs decisions au Secretaire general en temps voulu pour 
que I' Assemblee puisse les examiner a sa trente-quatrieme 
session; 

7. Appelle /' allention de la communautc internationalc 
sur le compte special ouvert par le Secrctaire general au 
Siege de l'Organisation des Nations Unies, conformcment 
a la resolution 32/92 de l'Assemblee generale. afin de fa
ciliter le versement de contributions pour Jes Comores; 

8. Prie Jes institutions specialisccs et les autres orga
nismes competents des Nations Unies de cooperer etroite
ment avec le Secretaire general en vue d'organiser un pro
gramme international efficace d'assistance aux Comores et 
de faire rapport periodiquement au Secretaire general sur 
les mesures qu'ils ont prises et les ressources qu'ils ont 
rendues disponibles pour aider cc pays; 

9. Prie le Secretaire general : 

a) De poursuivre ses efforts pour mobiliser les ressour
ces necessaires a un programme efficace d'assistance fi
nanciere, technique et materielle aux Comores; 

b) De continuer a etudier avec les Comores la question 
de l'organisation d'une reunion de donateurs et, a cet 
egard, de coordonner !'action entreprise avec le Pro
gramme des Nations Unies pour le developpement, la 
Commission economique pour I' Afrique et la Banque 
mondiale; 

c) De veiller a ce que des dispositions financieres et 
budgetaires appropriees soient prises pour poursuivre la 
misc sur pied du programme international d'assistance aux 
Comores et la mobilisation de !'assistance; 

d) De garder la situation aux Comores constamment a 
I'etude, de maintenir une liaison etroite avec les Etats 
Membres, les organisations regionales et autres organisa
tions intergouvernementales, les institutions specialisees et 
Jes institutions financieres internationales interessees et de 
rendre compte au Conseil economique et social, !ors de sa 
seconde session ordinaire de 1979, de l'etat d'avancement 
du programme special d'assistance economique aux 
Comores; 

e) De faire proceder a une etude de la situation econo
mique des Comores et des progres realises en ce qui 
conceme !'organisation et !'execution du programme spe
cial d'assistance economique en faveur de ce pays en 
temps utile pour que la question puisse etre examinee par 
I' Assemblee generale a sa trente-quatrieme session. 

XW seance pleniere 
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33/124. Assistance a la Guinee-Bissau 

L' Assemblee generate, 

Rappe/ant sa resolution 3339 ( XXIX) du 17 decembre 
1974, par laquelle elle a invite les Etats Membres a foumir 
une assistance economique a l'Etat de la Guinee-Bissau qui 
venait d'acceder a l'independance, 

Rappe/ant egalement sa resolution 32/ I 00 du 13 decem
bre 1977, par laquelle elle a lance un appel a la commu-

naute internationale pour qu'elle foumisse une assistance 
cconomique et financiere a la Guinee-Bissau afin de !'aider 
a faire face a ses graves difficultes cconomiques et socialcs 
et a satisfaire aux besoins de son developpement fro
nomique, 

Prenant note de la recommandation formulee par le 
Comite de la planification du devcloppement a sa qua
torzieme session. eomme suite a la demande de la 
Guinee-Bissau de figurer sur la lisle des pays les moins 
avances, scion laquelle la Guinee-Bissau devrait beneficier 
J'une assistance pour le reste de la decennie et les diffi
cultes specialcs et les bouleversements subis par cc pays 
exigeaient I 'adoption de mesures speciales"~, 

Avant examine le rapport du Secretaire general en date 
du 20 juillet 197869

• contenant le rapport de la mission 
qu'il avait envoycc en Guinee-Bissau comme suite a la re
solution 32/100 de I' Assemblee genera le. 

Prenant note de la resolution 1978/52 du Conseil cco
nomique et social, en date du 2 aout 1978, par laquelle le 
Conseil a demande a la communaute intemationalc de 
foumir une assistance genereuse a la Guinee-Bissau pour 
lui permettre de rcpondre a ses besoins de dcveloppement it 
court et a long terme, 

Proj<md£;mcnt 1ireocrnpl;<' par les dommages infliges it 
l'cconomie de la Guinee-Bissau et a une grande partie de 
son infrastructure par la longue guerre de liberation natio
nalc. les penuries aigucs que connait le pays, particuliere
ment en matiere d'approvisionnement alimentaire, de 
main-d'~uvre qualifice. d'equipement et de pieces de re
change. de rcssourees budgetaires et de devises. ainsi que 
lcs problemes susL·itcs par le retour d'un grand nombre de 
rcfugies, 

Prenant note des priorites actuelles en matiere de deve
loppement du Gouvemement de la Guinee-Bissau. qui 
concement notamment l'agriculture, l'industrie, la forma
tion, les transports, l'electricitc. l'approvisionnement en 
eau, la prospcction des ressourccs mineralcs et le develop
pement des services sociaux. 

Reconnaissant que la persistance de la situation ddavo
rable de la balance commerciale et le deficit chroniquc du 
budget. s'ajoutant aux faiblesses et aux insuffisances de 
!'infrastructure physique, de !'administration et des servi
ces et a la penurie de main-d'reuvre qualifiee, constituent 
de graves obstacles au developpement. 

Reconnaissant egalemcnt que la Guinee-Bissau continue 
d'avoir besoin d'unc assistance internationale pour sur
monter ces obstacles et repondre a ses besoins de develop
pement a court et a long terme. 

I . 1:xprimc .rn sllfi.lj(ICTion au Secretaire general pour 
les mesures qu'il a prises en vue de mobiliser une assis
tance en faveur de la Guinee-Bissau: 

2. Souscrit p/eincmenl a revaluation et aux rccom
mandations figurant dans le rapport du Secrctairc general 
et appclle !'attention de la communaute internationale sur 
!'assistance necessaire aux projets et programmes qui y 
sont definis: 

3 1:·xprime sa sati.1faction aux Etats et organisations 
qui ont foumi une assistance a la Guinee-Bissau en reponsc 
aux appels de I' Assemblee generale et du Secrctaire ge
neral: 

oK Voir Docw11e111.1 o!Jici,,fs du Comci/ ,,co1111111i411,, ,·r 111ciol. /'178. 
Supplement 11" 6 (E/1978/46). par. 99. 
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4. R£;itcre son appel aux Etats Membres, aux organi
sations regionales et interregionales et aux autres orga
nismes intergouvemementaux pour qu'ils apportent, de 
maniere efficace et continue, une assistance financiere. 
materielle et technique a la Guinee-Bissau, afin d'aider ce 
pays a surmonter ses difficultes financiercs et economiques 
et de permettre d 'executer Jes pro jets et les programmes 
definis dans le rapport du Secretaire general; 

5. Dcmwulc aux Etats Membres. compte tenu de la rc
commandation du Comite de la planification du develop
pement et conformement aux resolutions anterieures de 
l'Assemblee generale. d'accorder a la Guinee-Bissau. it 
titre prioritaire, des privileges et avantages et d"envisager 
tout specialement d'inclure sans larder la Guinee-Bissau 
dans leurs programmes d'assistance au developpement: 

6. lm·itc le Programme des Nations Unies pour le de
veloppement, le Fonds des Nations Unies pour l"enfance. 
le Programme alimentaire mondial. !'Organisation mon
diale de la sante. !'Organisation des Nations Unies pour le 
developpement industriel, !'Organisation des Nations 
Unies pour I' alimentation et !'agriculture, la Banque mon
diale et le Fonds international de developpcmcnt agricok: it 
attirer !'attention de lcurs organcs directcurs. pour qu'ils 
examinent la question. sur !'assistance qu"ils apportcnt a la 
Guinee-Bissau. en favcur de laquellc I' Assemblec generate 
a prie le Secretaire general d'executcr un programme spe
cial d'assistance economiquc, et invite egalement ces or
ganismes a rendre comptc des resultats de leur assistance cl 
de !curs decisions au Sccretairc general en temps voulu 
pour que I' Assemblcc puisse les examiner a sa trentc
quatrieme session; 

7. Appcl/c /' attclllion de la communaute internationalc 
sur le compte special ouvert par le Secretaire general au 
Siege de !'Organisation des Nations Unies. conformement a 
la resolution 32/100 de I' Assemblee generale, afin de faci
liter le versement de contributions pour la Guinec-Bissau; 

8. Pric les institutions spccialisees et les autres orga
nismes competents des Nations Unies de faire rapport pe
riodiquement au Secrctaire general sur lcs mcsures qu · ils 
ont prises et les ressources qu · ils ont rendues disponibles 
pour aider la Guinee-Bissau; 

9. Pric le Secretaire general : 

o) De poursuivrc ses efforts pour mobiliser les ressour
ces necessaires a un programme efficace d'assistancc fi
nanciere, technique et materielle a la Guincc-Bissau; 

h) De continuer a etudier avec le Gouvemement de la 
Guinee-Bissau la question de !'organisation d'une reunion 
de donateurs et, a cet cgard, de coordonner !'action entrc
prise avec le Programme des Nations Unics pour le dcvc
loppement, la Commission economique pour l'Afrique et 
la Banque mondiale; 

c) De veiller a ce que des dispositions financieres et 
budgetaires appropriees soient prises pour poursuivre la 
misc sur pied du programme international d'assistance a la 
Guinee-Bissau et la mobilisation de !"assistance: 

d) De garder la situation en Guinee-Bissau constamment 
a J'ctude, de maintenir une liaison ctroitc avcc les Etats 
Membres, les organisations rcgionales et autres organisa
tions intergouvemementalcs, les institutions specialisees et 
Jes institutions financicres internationales intcrcssees et de 
rendrc compte au Conseil economique et social, ]ors de sa 
seconde session ordinairc de I 979. de l'ctat d'avancement 

du programme special d'assistance cconomiquc a la 
Guinec-Bissau: 

I') De faire proceder a unc etude de la situation ernno
mique de la Guinee-Bissau et des progres realises en cc qui 
conccrne !'organisation et !'execution du programme spe
cial d ·assistance economiquc en faveur de cc pays en 
temps utile pour quc la question puissc ctrc examinec par 
I' Asscmblcc generalc a sa trente-quatrieme session. 
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33/12.5. Assistance a Sao Tome-et-Principe 

I '.'1sscmhi<'c gcnern/1·. 

Rll/1/ll'ialll sa resolution 3 I/ 187 du 21 dcccmbre 1976. 
dans laquclle clle s·est montree profondemcnt preoccupee 
par la gravite de la situation economique et sociale it Sao 
Tome-et-Principe par suite de I' absence totalc d' infrastruc
ture pour le developpement. 

Rtl/ifl/'/(111/ cg11/c111c111 sa resolution 32/96 du 13 decem
bre 1977. dans laquelle cllc a note que l'appcl lancL' dans 
sa resolution 3 I/ 187 11 • avait pas trouve la reponse souhai
tec et a pric le Secretaire general d'cnvoyer une mission 
spccialc a Sao Tome-et-Principe en vue de poursuivre lcs 
L·onsultations avcc le Ciouvcrncment sur lcs bcsoins urgents 
L'I pour determiner lcs problemcs economiques auxquels le 
pays fait face. 

Rllj)j)('/(1/1/ I'll 011/rc sa resolution 31 / 156 du 21 decembrc 
I Y7o, par laquelle ellc a demandc instamment a tous Jes 
gouvernements. en particulier i1 ceux des pays devcloppes. 
de prcter k:ur appui, dans le contexte de !curs programmes 
d'assistancc. a !'application de !'action specifique envisa
gee en faveur des pays insulaires en developpement, et sa 
resolution 32/185 du 19 dccembrc 1977. par laqucllc cllc a 
prie instamment tous les organismcs des Nations Unies 
d'appliquer, dans leurs domaines de competence rcspcc
tifs, unc action spccifique appropriee en faveur des pays 
in,ulaircs en dcvcloppcmcnt. 

Pri'lwlll note de la rccommandation formulee par le 
Comite de la planification du developpement a sa qua
torziemc session, comme suite a la demande de Sao 
Tome-et-Principe de figurer sur la lisle des pays Jes moins 
avances. scion laquellc Sao Tome-et-Principe devrait bene
ficier d'une assistance pour le reste de la dceennie et les 
difficultes speciales et les bouleversements subis par cc 
pays exigeaient 1 · adoption de mesures spcciales 70 • 

Avont examine le rapport du Secretairc general en date 
du 12 JU in 197871 , contenant le rapport de la mission qu · ii 
avait cnvoyee a Sao Tome-et-Principe comme suite a la 
resolution 32/96 de l"Assemhlee generale. 

Notu111 quc le Con~eil cconomique et social. dans sa re
solution I 978/50 du ~ aout 1978. a pleincment souscrit i1 
!',?valuation et aux recommandations figurant dans le rap
port du Secretairc general. 

No/£1111 m·ec 1111e 11ro/imdc pn;occ11patio11 que la plus 
grandc partic de r infrastructure materielle et administrative 
du pays est insuffisante. que le niveau de dcveloppement 
technique reste gcneralement bas dans presque toutes les 
branches de l'economie. qu'un grand nombre des avoirs 
corporcls sont vetustes et pratiquement hors d'usage et que 

70 Voir noc111ncn1., (~f/ic1d., du Co11sl'il l;conomic/lU' ('/ ,ocial. /978, 
\"uppli;m<'IIT 11" o (E/it.J78/4hl. par lJLJ. 
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